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Bureau de la commission médicale d’établissement (CME) 

de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris (AP-HP) 

Réunion du mardi 29 mai 2018 

16h30-19h00, salle des instances (Victoria) 

Présents bureau de la CME 

Pr Joël ANKRI Pr Philippe GRENIER 

Pr Jean-Yves ARTIGOU Pr Bertrand GUIDET 

M. Guy BENOÎT Pr Paul LEGMANN 

Pr Catherine BOILEAU Pr Michel LEJOYEUX 

Pr Pierre CARLI Pr Claire POYART 

Dr Michel DRU Pr Christian RICHARD 

Dr Alain FAYE Pr Rémi SALOMON 

Pr Noël GARABÉDIAN Pr Jean-Marc TRÉLUYER 

Dr Anne GERVAIS Dr Christophe TRIVALLE 

Présents DOMU (direction de l’organisation médicale et des relations avec les universités) 

Mme Florence FAVREL-FEUILLADE Mme Isabelle PLANTEC 

Dr Christine GEFFRIER D’ACREMONT Mme Christine WELTY 

Invités 

Pr Isabelle ARNULF Pr Pierre ESCOURROU 

Pr Béatrice CRICKX Mme Karine ISTIN 

M. Michaël COHEN Pr Philippe LECHAT 

Pr Philippe CORNU M. Timothée MANTZ 

Pr Marc DELPECH M. Jérôme MARCHAND-ARVIER 

Pr Marie-Pia D’ORTHO Mme Catherine RAVIER 

Ordre du jour de la CME du 12 juin 2018 

Informations du président (Pr Noël GARABÉDIAN) 

La CME sera informée sur les actualités des deux prochaines semaines. 

Avis sur le rapport d’activité 2017 de l’AP-HP (sans présentation) 

Il est disponible sur le site de la CME en accès réservé à ses membres qui pourront alors en prendre 

connaissance. S’ils le souhaitent, ils pourront poser des questions à la direction générale sur ce document lors 

de la CME du 12 juin, mais il ne fera pas l’objet d’une présentation. 

« Nouvelle AP-HP » (M. Martin HIRSCH) 

La CME débattra du projet « Nouvelle AP-HP » que le président de la CME a transmis aux membres de la 

CME et le directeur général à l’ensemble du personnel le 28 mai. Le débat permettra de préparer le séminaire 

« oïkéiosis » des 9 et 10 juillet. 

Départements hospitalo-universitaires (DHU) (Prs Marc DELPECH et Catherine BOILEAU, Mme Florence 

FAVREL-FEUILLADE) 

L’AP-HP a été pionnière dans la mise en place des DHU (création de 16 DHU en 2011 et 2012). Ils ont permis 

de donner une plus grande visibilité à la recherche de l’AP-HP en créant des synergies nouvelles et ont été très 

structurants, y compris sur le plan hospitalier. L’AP-HP attend les résultats de l’évaluation du Haut Conseil de 

l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (HCÉRÈS) et envisage le lancement d’un nouvel 

appel à projets en 2018. Les Prs BOILEAU et DELPECH et Mme FAVREL-FEUILLADE feront le point. 

Rapport du groupe de travail sur la prise en charge des pathologies du sommeil et de la vigilance à 

l’AP-HP (Prs Marie-Pia D’ORTHO, Isabelle ARNULF et Pierre ESCOURROU) 

L’accès aux soins des patients atteints de troubles du sommeil doit être amélioré. En dix minutes, les 

Prs d’ORTHO, ARNULF et ESCOURROU feront part de leurs propositions pour mieux répondre aux besoins des 

services de l’AP-HP et structurer l’organisation de la prise en charge de ce type de pathologies. 

Bilan 2017 du management de la prise en charge médicamenteuse (Pr Béatrice CRICKX) et gestion 

des alertes sanitaires (Pr Philippe LECHAT) 

Le programme d’action 2017-2020 de la CME pour l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins, et 

des conditions d’accueil et de prise en charge des usagers (QSS & CAPCU) compte la qualité de la prise en 

http://cme.aphp.fr/system/files/CMEmembre/cme12juin2018_rapportactivite2017.pdf
http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/nouvelleaphp.pdf
http://cme.aphp.fr/content/oikeiosis
http://cme.aphp.fr/content/programme-d-action-qss-capcu-2017-2020
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charge médicamenteuse parmi ses axes majeurs. En dix minutes, le Pr CRICKX, responsable du système de 

management de la qualité (RSMQ) de la prise en charge médicamenteuse de l’AP-HP, présentera le bilan 2017 

de son programme d’actions et ses recommandations pour 2018, et le Pr LECHAT, président de la commission 

des médicaments et dispositifs médicaux stériles (COMÉDIMS), fera le point sur la création de la cellule de 

l’AP-HP pour la gestion des alertes sanitaires nationales. 

Avis sur le compte financier et l’affectation des résultats 2017 et information sur la 1ère décision 

modificative de l’état prévisionnel des recettes et des dépenses (ÉPRD) 2018 (Mme Marianne 

KERMOAL-BERTHOMÉ ) 

Comme chaque année, la CME donnera son avis sur le compte financier et l’affectation des résultats. Pour 

l’année 2017, ils sont marqués par la stagnation de notre activité, la dégradation de notre déficit (– 199 M€ 

contre – 43M€ en 2016) et la forte baisse de notre capacité d’autofinancement (93,5 M€ contre 195 M€ en 

2016). Les effets s’en font ressentir sur l’état prévisionnel des dépenses et des recettes (ÉPRD) 2018 (v. CME 

du 5 décembre 2017) qui doit être actualisé en conséquence par une décision modificative (DM). Au vu des 

résultats d’activité constatés au 1er trimestre 2018, elle intégrera aussi une diminution de notre objectif 

d’activité 2018 (+ 1,5 % au lieu de + 2,5 % dans l’ÉPRD initial). Le tout entraîne un plan d’économies 

supplémentaires de 40 M€. Mme KERMOAL-BERTHOMÉ précisera ces données et enjeux en dix minutes. 

Le prochain bureau de la CME se réunira le mardi 26 juin 2018. 

Pr Noël GARABÉDIAN, le 1er juin 2018 

http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/diaposcme_5decembre2017.pdf
http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/diaposcme_5decembre2017.pdf

